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absichtlich seine Reisen in Oberitalien fort um zu dokumentieren, dass Italien 
-  wenigstens vorerst -  seinen Weg der friedlichen Arbeit gehe.

P.S. Beiliegend übermittle ich Ihnen zum Schlüsse eine Aufzeichnung2 des 
Herrn Legationsrat Micheli über eine Besprechung, die er gestern mit dem ame
rikanischen Botschafter hatte. Wie ich bereits Gelegenheit hatte, Ihnen zu 
sagen, äussert sich der Botschafter und frühere Unterstaatssekretär Phillips 
stets mit grösstem Vertrauen gegenüber meinem Mitarbeiter, der mit ihm seit 
seiner Tätigkeit in Washington persönlich befreundet ist.

2. Non reproduit.
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C O N SE IL  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 28 septembre 1938, 15 h. 30-16 h. 40

1636. Appel en faveur de la paix

Département politique. Verbal

Chargé par M. Harrison, Ministre des Etats-Unis d ’Amérique, actuellement 
à Genève, M. D. Bigelow, Secrétaire de la Légation des Etats-Unis d ’Amérique, 
a rendu visite à M. Bonna, Chef de la Division des Affaires Etrangères, pour 
lui donner connaissance du contenu d’un télégramme circulaire1 qu’il venait 
de recevoir de M. Hull, Secrétaire d ’Etat à Washington. Il a été chargé de 
rendre visite sans délai au Ministre des Affaires Etrangères et de lui exprimer 
l’opinion de son Gouvernement que la situation en Europe est aujourd’hui tel
lement critique et que les conséquences d’une guerre seraient si désastreuses que 
nulle démarche ne devrait être négligée ou omise, qui serait à même de contri
buer au maintien de la paix. Le Président des Etats-Unis a déjà envoyé un appel 
urgent au Chancelier du Reich allemand, au Président de la Tchécoslovaquie et 
aux Premiers Ministres de Grande-Bretagne et de France dans lequel il insiste 
sur l’importance de continuer les négociations et de chercher un règlement 
équitable du conflit par des moyens pacifiques.

Le télégramme continue comme suit:
«Si le Chef d’Etat ou le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité 

envoyait tout de suite un message similaire à l’Allemagne et à la Tchécoslova
quie appuyant dans ses propres termes l’importance suprême de renoncer à 
l’usage de la force pour le règlement du conflit actuel, nous pensons que l’effet 
cumulatif d ’une telle expression d’opinion pourrait, même à cette heure tar-

1. Du 28.9.1938, 8 a. m. Texte intégral en anglais in E 2001 (D) 1/196.
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dive, influencer le cours des événements et contribuer au maintien de la paix en 
Europe. Veuillez exprimer que cette suggestion de notre part n ’implique nulle
ment une opinion concernant les éléments du conflit en question.

Si le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité devait déjà avoir 
entrepris une telle démarche, je vous prie d ’exprimer d ’une manière appropriée 
et avec une réelle appréciation de cette démarche la conviction que le Gouverne
ment américain croit dans la valeur cumulative de ce genre d ’appel interna
tional.»

Le Secrétaire de la Légation a remis, à titre d ’inform ation, le texte de l’appel 
du Président ci-dessus mentionné et ainsi conçu :2

«L ’arm ature de la paix sur le continent européen, sinon dans le reste du 
monde, est en danger immédiat, les conséquences de sa rupture sont incalcu
lables.

Si des hostilités devaient éclater, les vies de millions d ’hommes, de femmes 
et d ’enfants, dans chaque pays mêlé à ce conflit, seront certainement perdues 
dans des circonstances d ’une horreur innommable.

Le système économique de chaque pays en jeu est certain d ’être brisé.
La structure sociale de chaque pays en guerre peut être complètement 

démolie. Les Etats-Unis n ’ont contracté aucune obligation politique, ils ne sont 
pas pris dans des rouages de haine. Des éléments de toutes les parties de 
l’Europe ont formé leur civilisation.

Le désir suprême du peuple américain est de vivre en paix. Mais, dans l ’éven
tualité d ’une guerre générale, il se trouverait placé devant ce fait qu ’aucune 
nation ne pourrait échapper tout à fait aux conséquences d ’une telle catas
trophe mondiale.

La politique traditionnelle des Etats-Unis a été de s’efforcer d ’obtenir un 
règlement des différends internationaux par des moyens pacifiques.

Je suis convaincu que tous les peuples européens menacés par la guerre 
aujourd’hui prient pour que la paix soit faite avant la guerre plutôt qu ’après la 
guerre.

Il faut que tous les peuples se rappellent que tous les pays civilisés du monde 
ont contracté volontairement les obligations solennelles du Pacte Briand- 
Kellog de 1928, à savoir: Régler leurs controverses uniquement par l’emploi de 
méthodes pacifiques. De plus, la plupart des pays sont parties contractantes à 
d ’autres traités qui les engagent à préserver la paix. Tous les pays disposent 
aujourd’hui de traités d ’arbitrage et de conciliation qui permettent des solu
tions pacifiques aux difficultés qui peuvent se présenter.

Quelles que soient les divergences existantes dans une controverse en cours 
et quelle que puisse être la difficulté d ’un règlement pacifique, je suis persuadé 
qu’il n ’existe pas de problème si difficile ou demandant une solution si urgente 
qui ne puisse être résolu par le recours à la raison plutôt qu’à la force.

Durant la crise actuelle, le peuple des Etats-Unis et son gouvernement ont 
espéré que les négociations pour le règlement du différend soulevé en Europe 
aboutiraient à une conclusion pleine de succès. Tant que ces négociations conti
nuent, on conserve l’espoir que la raison et l’esprit d ’équité pourront dominer

2 . Version anglaise reproduite dans le document mentionné à la note 1.
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et que le monde pourra ainsi échapper à la folie d ’un nouveau recours à la 
guerre.

Au nom de 130 millions d ’Américains et pour le bien de l’humanité, je vous 
adresse le plus pressant appel pour que vous ne rompiez pas les négociations 
envisageant un règlement pacifique, juste et constructif des questions en cause.

J ’insiste sur le fait que tant que les négociations continuent, il existe un 
moyen de régler les différends; une fois rompues la raison se trouve bannie et 
la force s’affirme. Et la force ne donne aucune solution pour l’avenir, ni pour 
le bien futur de l’humanité. Franklin Roosevelt.»

Le Département politique estime qu’il y aurait lieu de donner suite à la sug
gestion du Président des Etats-Unis d ’Amérique. Il soumet au Conseil un 
projet d ’appel3.

A la suite des délibérations il est décidé:
La proposition du Département politique est acceptée et son projet d’appel 

adopté avec quelques modifications dans la teneur suivante: (voir annexe)4.

A N N E X E
Berne, 29 [28]5 septembre

Faisant écho au message de M. le Président des Etats-Unis d ’Amérique, le Conseil fédéral suisse 
a adressé simultanément à Son Excellence le Président de la République tchécoslovaque et à Son 
Excellence le Chancelier du Reich allemand l’appel suivant en faveur de la paix:

3. Le dossier relatif à cet appel (cf. E 2001 (D) 1/196) contient un projet Bonna (OB) modifié  
à la plum e par M otta. La difficulté est de savoir si le Conseil fédéral a discuté du texte modifié  
par M otta ou si celui-ci l ’a m odifié en séance. Le projet Bonna différait principalement du texte 
m odifié par M otta et de la version définitive de l ’appel par une offre de bons offices. Le dernier 
paragraphe du projet Bonna disait en effet: S’il pouvait contribuer à faciliter les négociations 
qui se poursuivent dans ce sens [d ’un règlement pacifique du différend], par exemple en rendant 
possible un échange de vues sur le sol d ’un Etat complètement désintéressé au débat, ainsi que 
l’idée en a été exprimée par le Président Roosevelt, le Conseil fédéral serait heureux que Votre 
Excellence voulût bien faire fond sur la bonne volonté de la Suisse.

Dans un premier temps, M otta a barré le paragraphe de Bonna reproduit ci-dessus et l ’a rem
placé par: S’il était au pouvoir de la Suisse d ’aider, dans la mesure très limitée de ses moyens, 
à ce que toutes les possibilités de négociation soient épuisées, le Conseil fédéral, interprète du 
peuple tout entier, serait heureux que les deux Gouvernements voulussent [bien fa ire fo n d  sur 
la bonne volonté de la Suisse?]

Dans un deuxième temps, M otta a également barré cette phrase avec toute la page du projet 
Bonna où figurent ces deux form ulations d ’offres de bons offices. La traduction allemande du 
projet, établie selon toute vraisemblance pour la séance du Conseil fédéral (Entwurf des Politi
schen Departements, E 2001 (D) 1/196), tient compte de cette importante modification de 
M otta et des autres qui le sont moins. Il semble donc que l ’on puisse en conclure que celles-ci 
sont antérieures à la séance du Conseil fédéral et à l ’arrivée, en séance, de la nouvelle d ’une 
conférence internationale prévue à Munich (cf. § 1637 du Procès-verbal reproduit ci-dessous). 
Le projet soumis au Conseil fédéral serait donc la version Bonna-Motta, très proche du texte 
défin itif de l ’appel.
4. Reproduite ci-dessous.
5. Curieusement, ce document en annexe au Procès-verbal porte la date du 29 septembre. Il ne 
fa it  pas de doute cependant que cet appel, qui a été télégraphié, est du 28 septembre, cf. E 2001 
(D) 1/196.
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«Fermement attachée à sa neutralité traditionnelle, qui répond à sa structure même, la Confé
dération est résolue à rester rigoureusement à l’écart de tout conflit. Le Conseil fédéral n ’entend 
donc pas s’immiscer dans les questions controversées ni même exprimer un avis sur la procédure 
qui permettrait de les résoudre. Il ne peut taire, en revanche, son impression que, si une guerre 
entre la Tchécoslovaquie et l’Allemagne ne pouvait être évitée, plusieurs autres nations risque
raient d ’être entraînées à y prendre part. Les dommages moraux et les ruines inimaginables qui en 
résulteraient pour le monde entier, pour les belligérants en première ligne, et même pour ceux qui 
ne participeraient pas à la guerre, seraient si graves qu’aucune voix, si modeste que soit celui qui 
l’élève, ne saurait renoncer à se faire entendre en faveur d ’un règlement pacifique du différend6.

Le Conseil fédéral est certain que cette démarche sera comprise par les deux parties dans son 
vrai sens de profonde amitié. Elle est soutenue par les vœux ardents de toutes les mères et du peuple 
suisse unanim e.»7

1637. Internationale Lage. Weitere militärische Massnahmen

M ilitärdepartement. Mündlich

Der Vorsteher des Militärdepartements orientiert den Rat über die bereits 
getroffenen militärischen Massnahmen8 und diejenigen, die in Aussicht 
genommen werden sollten. Nachdem Belgien, Holland, Dänemark und andere 
mit der Schweiz vergleichbare Staaten weitgehende militärische Vorkehren 
getroffen und im Hinblick auf die internationale Spannung Truppen aufgebo- 
ten haben, dürfte es angezeigt erscheinen, dass auch die Schweiz daran geht, 
bestimmte Truppenteile zu mobilisieren.

In der Beratung werden insbesondere mit Bezug auf die Form der Mobilisie
rung verschiedene Ansichten geäussert. In diesem Momente trifft die Meldung 
ein, dass die Ministerpräsidenten Chamberlain (England), Daladier (Frank
reich), Mussolini (Italien) sich morgen bei Reichskanzler Hitler in München zu 
einer Konferenz besammein werden, um zu prüfen, ob nicht eine friedliche 
Lösung der Krisis möglich wäre.

Angesichts dieser neuen Situation wird beschlossen, vorläufig von weiteren 
militärischen Vorkehren in Form von Truppenaufgeboten Umgang zu nehmen 
und morgen um 7 Uhr 30 eine neue Sitzung abzuhalten9, an der je nach der 
dannzumaligen Lage über neue Massnahmen Beschluss zu fassen wäre.

6. Jusqu ’ici l ’appel diffère assez peu du projet Bonna mentionné à la note 4. Il reprend presque  
toutes les modifications de M otta.
7. Ce paragraphe est entièrement de la main de M otta sur le pro jet Bonna m entionné à la 
note 4 et y  remplace le paragraphe projeté sur les bons offices de la Suisse. Pour les réponses 
de Bénès et d ’Hitler, cf. N °s 413, annexe et 418, annexe.
8. Le 26 septembre, le Conseil fédéral avait déjà décidé la ferm eture partielle de la frontière en 
cas de mobilisation. A  ce sujet, cf. la proposition du C hef du Service de l ’Etat-M ajor général, 
J. Labhart, du 19 septembre 1938, E 27, Archiv-Nr. 13267/Bd. 6.
9. Cf. N ° 408.
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